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Parce qu’on 
peut tous aider 
quelqu’un !
ADHÉRER, C’EST 
DÉJÀ AIDER.

DEMANDEZ
ANGELA

Le projet a bénéficié du financement du programme de recherche et d'innovation Horizon 
2020 de l’Union européenne dans le cadre de la convention de subvention n° 882749.



Rejoignez un réseau d'acteurs solidaires et impliqués contre toutes formes 

de violences et de discriminations !

Merci à tous pour votre implication qui permet de promouvoir un 

environnement citadin niçois, respectueux et sécurisé.

PROMOUVOIR UN ENVIRONNEMENT 

CITADIN NIÇOIS, RESPECTUEUX ET 

SÉCURISÉ, RESTE LA PRIORITÉ DE LA 

VILLE DE NICE.

« Demandez Angela » est un dispositif d’aide pour toute personne 
en situation de harcèlement de rue ou d’insécurité, quel que soit 
son âge, son genre ou sa condition, de jour et comme de nuit. 

Création d'un réseau sûr et solidaire de lieux (bars, hôtels, 
commerces) ayant la capacité d’assister et de soutenir des 
personnes qui se trouvent en situation de harcèlement et 
d’insécurité.  

Grâce au code « Où est Angela ? » et au sticker affiché de 
manière visible par les établissements partenaires, toute 
personne qui se sente en danger, vulnérable ou menacée peut 
discrètement demander de l'aide au personnel de 
l’établissement. 

Un membre du personnel formé à cet effet pourra porter 
assistance de manière bienveillante, sans jugement ni 
remarque discriminatoire.

ADHÉRER AU DISPOSITIF

« DEMANDEZ ANGELA » !

En étant partenaire de ce dispositif, vous vous 
engagez à respecter les 3 principes suivants : 
principe d’assistance, principe d’information et 
principe de communication.

clspd@ville-nice.fr 

Pour toutes questions en lien avec le dispositif

la personne qui se réfugie à l’intérieur de l’établissement
Si urgence médicale 112
Si mineur(e)s ou violences intrafamiliales, appuyez 
sur le bouton faites le 17.

la personne de la possibilité de contacter la Police municipale 
via le bouton d’alerte ou de contacter un proche

une assistance en adoptant une posture rassurante et en 
apportant un soutien immédiat (proposer de s’asseoir, de se 
désaltérer, de recharger son téléphone…)

la victime en respectant au mieux sa volonté

auprès des services compétents et/ou proches contactés

la victime des solutions mises en place par la municipalité pour 
l’accompagner dans ses démarches et faire valoir ses droits


